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Règlement concernant les prestations du 

Service social international – Suisse 
Tarification pour la médiation familiale 

 

Août 2021 

 
Le Service social international – Suisse (SSI Suisse) est une organisation non gouvernementale 

(ONG) active dans la protection et la promotion des droits de l’enfant. Membre d’un réseau 

international, le SSI Suisse offre son soutien aux enfants et aux familles confrontés à des 

problématiques d’ordre social et/ou juridique, dans un contexte transnational. 

 
Dans le but de favoriser les liens entre l’enfant et ses deux parents, le SSI Suisse a développé une 

prestation de médiation familiale. 

 
Règles générales 

 
o Les relations entre le Service social international – Suisse et les bénéficiaires de ses 

prestations sont régies par les dispositions légales relatives au contrat de mandat (art. 394 
ss du Code des Obligations). Le SSI Suisse fournit les prestations convenues, sans garantie 
de résultat. 

o Le SSI Suisse est soumis au strict respect de la confidentialité. Le mandant autorise le SSI 
Suisse à transmettre les informations nécessaires au traitement de la situation à ses 
partenaires à l’étranger ainsi que, le cas échéant, aux organisations et autorités 
concernées. 

o Le SSI Suisse intervient sans égard pour le pays d’origine, la confession religieuse ou les 
convictions politiques. 

o Le SSI Suisse privilégie l’intérêt supérieur de l’enfant au sens de la Convention des Nations 
Unies relatives aux droits de l’enfant, ainsi que le bien-être de la famille. 

 
 

Mandants 

 
 Père Mère 

Nom/Prénom   

Rue   

Code postal/Ville   

Téléphone   

E-mail   
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Tarifs : 

 
Le tarif horaire facturé pour notre travail (étude préalable, contacts avec les deux parents, 

médiation, rédaction de l’accord trouvé, etc.) s’élève à CHF 200.- par heure. La durée de la 

médiation varie selon la situation et le type de conflit. 

 
Une réduction peut être accordée pour des personnes qui se trouvent dans une situation 

financière difficile. 

 
Les consultations se règlent comptant à la fin de chaque séance ou sur facture. 

 
 
 
 

Lieu et date :………………………………………………….Signature :…………………………… 

 
 

Lieu et date :………………………………………………….Signature :…………………………… 


